
ANNEXE Il

Extrait du « STANDARD POUR L'AUTORISATION D'USAGE
À DES FINS THÉRAPEUTIQUES » 1 janvier 2009

de l'Agence mondial antidopage (AMA)

DEUXIÈME PARTIE: STANDARD POUR L'AUTORISATION
D'USAGE À DES FINS THÉRAPEUTIQUES

4.0 Critères d'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques

Une autorisation d'usage à des fins thérapeutiques (AUT) peut être accordée à
un sportif pour qu'il puisse utiliser une substance ou méthode interdite telle que
définie dans la Liste des interdictions. Une demande d'AUT sera étudiée par un
Comité pour l'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques (CAUT). Le CAUT
sera nommé par une organisation antidopage. Une autorisation sera accordée
uniquement en accord rigoureux avec les critères suivants :

[Commentaire : Ce Standard s'applique à tous les sportifs tels que définis par le
Code et assujettis à celui-ci, y compris les sportifs handicapés. Le présent
Standard sera appliqué selon les conditions individuelles. Par exemple, une
autorisation justifiée pour un sportif handicapé peut ne pas l'être pour d'autres
sportifs.]

4.1 Le sportif devrait soumettre une demande d'AUT au moins vingt-et-un
(21) jours avant d'avoir besoin de l'approbation (par ex. pour une
manifestation).

4.2 Le sportif subirait un préjudice de santé significatif si la substance ou la
méthode interdite n'était pas administrée dans le cadre de la prise en
charge d'un état pathologique aigu ou chronique.

4.3 L'usage thérapeutique de la substance ou de la méthode interdite ne devra
produire aucune amélioration de la performance autre que celle
attribuable au retour à un état de santé normal après le traitement d'un
état pathologique avéré. L'usage de toute substance ou méthode interdite
pour augmenter les niveaux naturellement bas d'hormones endogènes
n'est pas considéré comme une intervention thérapeutique acceptable.


